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A la fin de l'année, l'effectif cle celle-ci comportait 79
sections représentant 4299 membres. Le rapport cle la
commission cle la fédération est joint au rapport du
secrétariat qui oriente sur l'activité qu'il déploya clans
le domaine public et interne. Le bureau cle renseignements

eut 3234 audiences au total (l'année précédente
3360). Tandis que le nombre des renseignements en
matière juridique augmentait, celui concernant les questions

de chômage était descendu cle 1108 à 166. Des
personnes qui eurent recours au bureau, 888 étaient
organisées et 1144 non organisées. Il put être obtenir par
l'intermédiaire cle l'activité du bureau cle renseignements

une somme totale cle 5918 fr. Les comptes an-
- miels bouclent par 20,533 fr. de recettes et 16,148 fr.
de dépenses, soit par un boni de 4385 fr.

Cartel syndical du canton de Zurich. Le rapport
annuel du cartel syndical du canton de Zurich signale
un chiffre de recettes de 17,227 fr. (dont 1875 fr.
provenant, des cotisations ordinaires des membres, 2567 fr.
de cotisations extraordinaires contre la revision de
l'art. 41 et 10,598 fr. de cotisations facultatives destinées

au même but). Les dépenses se montent à 17,125
francs (dont 15,437 fr. pour la campagne clu 17 février).
La fortune clu cartel cantonal a diminué au cours de
Tannée cle gestion d'environ 550 fr.; au milieu de mars
1924, elle était de 1880 fr.
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Parti socialiste suisse. D'après le rapport annuel
du parti socialiste pour 1923, la diminution de l'effectif

qui eut lieu sous l'influence de la grande crise
économique commença à se stabiliser vers la fin de l'année.
A divers endroits, une recrudescence de ' l'effectif se
faisait déjà sentir en automne 1923.

Le parti dispose actuellement de plus cle 18
journaux, soit 14 paraissant quotidiennement, 2 trois fois
par semaine, 1 une fois par semaine et 1 une fois par
mois.

Le rapport administratif renseigne sur la composition

et l'activité des instances du parti, le mouvement
du parti, l'activité politique déployée à l'intérieur du
pays, le mouvement international et les opérations de
caisse. L'année de gestion 1923 est la première, depuis
1920, qui accuse un excédent de recettes s'élevant en
chiffre rond à 8000 francs. Les recettes totales
atteignent le chiffre de 99,091 fr. (dont 69,326 fr. cle cotisations).

Le montant total de la subvention allouée aux
différents journaux clu parti est cle 17,500 fr.; le fonds
de presse disposait encore à fin décembre d'une somme
de plus de 32,995 francs.

Le comité du Parti socialiste suisse s'est réuni à
Olten les 26 et 27 avril dernier. Le rapport de gestion
donna lieu à de vives critiques. Une proposition •

tendant à constituer le comité directeur de représentants
cle plusieurs localités au lieu d'une seule fut adoptée
comme motion d'étude. Après avoir adopté les comptes
annuels, le comité central discuta de la participation
au Conseil fédéral. Par 16 voix contre 15, il décida de
proposer au congrès de ne pas discuter pour le moment
cette question. Aucune voix ne s'éleva contre le principe

même cle la participation. Par 17 voix contre 14,
le comité décida de transférer le secrétariat romand de
Berne à Neuchâtel. Le congrès annuel aura lieu à Bâle
le 7 septembre 1924.

Union federative du personnel fédéral et du per=
sonnel des entreprises publiques de transports. Nous
extrayons les indications suivantes du rapport annuel
de l'Union federative, qui vient de paraître:

Voici les fédérations qui étaient affiliées à
l'organisation centrale en 1923: la Fédération des cheminots
avec 37,088 membres, la Fédération suisse clés employés
postaux avec 7549 membres, la Société suisse des
fonctionnaires postaux avec 4330 membres, la Société suisse
des buralistes postaux avec 2720 membres; la Société
suisse des employés de douanes avec 2076 membres,
l'Association suisse des fonctionnaires des télégraphes et
téléphones avec 2800 membres, l'Association suisse des
fonctionnaires aux douanes avec 653 membres,
l'Association des fonctionnaires des administrations centrales

avec 1200 membres, l'Association des chefs d'équipe
des chemins de fer avec 500 membres, la Fédération du
personnel du Département militaire avec 788 membres,
la Fédération suisse des ouvriers des téléphones et
télégraphes avec 1400 membres, la Fédération des
employés des télégraphes avec 399 membres et encore
différents petits groupes. L'Association des mécaniciens
de locomotives et la Fédération du personnel clu

Département militaire sont sorties de l'Union federative;
ces deux démissions doivent être attribuées à l'étrange
conception syndicale de quelques personnes influentes,
conception qui ne fut pas même comprise dans certains
milieux de ces deux associations.

Le rapport annuel renseigne très en détail sur
l'activité de l'organisation dans le domaine syndical (revision

des traitements, chiffre indice national, allocations

de renchérissement, durée du travail, revision des
pensions, organisation judiciaire et disciplinaire de
l'administration, loi Haberlin, initiative douanière, etc.).

Les comptes annuels pour 1922 bouclent par 29,967
francs de recettes et 31,377 fr. de dépenses, donc en
laissant un déficit de 1410 fr.; les comptes annuels pour
1923 bouclent par 14,914 fr. de recettes et 6900 fr. de
dépenses, soit par un excédent de recettes de 8014 fr.
La fortune de la fédération se monte à fin 1923 à
19,342 francs.

' Fédération suisse des employés et ouvriers évan=
géliques. Cette organisation présente un rapport
détaillé sur son activité en 1923. Au préambule sur la
situation économique et ses effets succèdent des descriptions

de la marche des affaires dans différentes industries.

U est reconnu avec satisfaction que le marché
du travail s'est amélioré; les injustices clans la répartition

du produit du travail sont l'objet d'une critique
acerbe. Il est cle même pris position énergiquement contre

les réductions de salaire.
Dans le chapitre traitant des rapports avec d'autres

organisations, le matérialisme et l'athéisme des socialistes

sont désignés comme réprouvables, et les ouvriers
chrétiens sont priés de s'opposer à la manière de voir
qui fait prédominer la côté terrestre de la vie humaine.
Par contre, le lecteur est rendu attentif à la scission
entre les socialistes-chrétiens et les organisations nationales

chrétiennes. Le rapport annuel donne en outre
des détails sur l'activité interne de la fédération, sur
l'activité des sections, sur l'organe fédératif, sur
l'activité politique et syndicale, sur les travaux du
secrétariat ainsi que sur la situation financière et les
institutions de secours. Le rapport annuel en cause ne
contient pas cle renseignements au sujet de l'effectif et
cle la composition de la fédération.


	Dans les autres organisations

